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Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007,  

Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, 

fixant les attributions du ministère de la justice,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 

ministres et les secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,  

Vu le décret n° 92-1331 du 20 juillet 1992, fixant 

l’organisation et les attributions des directions 

régionales du ministère de la justice, 

Vu le décret n° 2010-3152 du 1
er
 décembre 2010, 

portant organisation du ministère de la justice et des 
droits de l’Homme, 

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu le décret n° 2012-1322 du 6 août 2012, chargeant 

Monsieur Béchir Guesmi, administrateur conseiller, des 

fonctions de directeur régional de la direction régionale 

du ministère de la justice de Nabeul.  

Arrête : 

Article premier - En application des dispositions du 

paragraphe 2 de l'article premier du décret susvisé n° 75-

384 du 17 juin 1975, il est accordé à Monsieur Béchir 

Guesmi, directeur régional de la direction régionale du 

ministère de la justice de Nabeul, le droit de signature de 

tous les documents se rapportant à ses fonctions à 

l'exception des actes à caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 12 novembre 2012.  

Le ministre de la justice 

Noureddine Bhiri 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2012-2739 du 13 novembre 2012, 

portant octroi d'avantages fiscaux à 

l'importation de certains produits.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée 

promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que 

modifié et complété par les textes subséquents et 

notamment la loi n° 2012-1 du 16 mai 2012, portant 

loi de finances complémentaire pour l’année 2012,  

Vu la loi n° 88-62 du 2 juin 1988, portant refonte 

de la réglementation relative aux droits de 

consommation, telle que modifiée et complétée par les 

textes subséquents et notamment la loi n° 2011-7 du 

31 décembre 2011, portant loi de finances pour l'année 

2012,  

Vu le nouveau tarif des droits de douane à 

l'importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 

décembre 1989, tel qu modifié et complété par les 

textes subséquents et notamment la loi n° 2012-1 du 

16 mai 2012, portant loi de finances complémentaire 

pour l'année 2012,  

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 

concurrence et aux prix, telle que modifiée et 

complétée par les textes subséquents et notamment la 

loi n° 2005-60 du 18 juillet 2005 et notamment son 

article 24 bis,  

Vu la loi n° 92-81 du 3 août 1992, portant création 

des zones franches économiques, telle que modifiée et 

complétée par les textes subséquents et notamment la 

loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007,  

Vu le code des douanes promulgué par la loi n° 

2008-34 du 2 juin 2008 et notamment son article 6,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 93-1924 du 20 septembre 1993, 

portant institution d'un prélèvement à l'importation de 

la viande ovine,  

Vu le décret n° 95-851 du 8 mai 1995, portant 

institution d'un prélèvement à l'importation sur les 

bovins vivants et les viandes bovines, 

Vu l'arrêté républicain n° 2011-2 du 24 décembre 

2011, portant désignation du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République. 
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Décrète :  

Article premier - Sont suspendus les droits de 

douane, la taxe sur la valeur ajoutée et le prélèvement 

institué par le décret n° 93-1924 du 20 septembre 

1993 susvisé dûs sur les viandes bovines réfrigérées 

relevant des numéros de 020110000 à 020120900 du 

tarif des droits de douane et importées par les 

personnes autorisées par les services concernés du 

ministère du commerce et de l' artisanat, et ce, dans la 

limite d'un contingent global de 5000 tonnes,  

Art. 2 - Sont suspendus les droits de douane, la 

taxe sur la valeur ajoutée et le prélèvement institué par 

le décret n° 93-1924 du 20 septembre 1993 susvisé 

dûs sur les viandes ovines réfrigérées relevant des 

numéros 020410000 et 020421000 du tarif des droits 

de douane et importées par les personnes autorisées 

par les services concernés du ministère du commerce 

et de l'artisanat, et ce, dans la limite d'un contingent 

global de 600 tonnes.  

Art. 3 - Est réduit à 10% le taux des droits de 

douane et est suspendu le prélèvement institué par le 

décret n° 95-851 du 8 mai 1995 susvisé dus sur les 

viandes bovines congelées relevant des numéros de 

020210000 à 020230900 du tarif des droits de douane 

et importées par les personnes autorisées par les 

services concernés du ministère du commerce et de 

l'artisanat, et ce, dans la limite d'un contingent de 

2500 tonnes.  

Art. 4 - Sont suspendus les droits de douane et le 

prélèvement institué par le décret n° 93-1924 du 20 

septembre 1993 susvisé dûs sur les viandes ovines 

congelées relevant des numéros de 020430000 à 

020443900 du tarif des droits de douane et importées 

par les personnes autorisées par les services concernés 

du ministère du commerce et de l'artisanat, et ce, dans 

la limite d'un contingent global de 1200 tonnes.  

Art. 5 - Est réduit à 15% le taux des droits de 

douane dûs sur les viandes de poules congelées 

relevant du numéro 020712 du tarif des droits de 

douane et importées par les personnes autorisées par 

les services concernés du ministère du commerce et de 

l'artisanat, et ce, dans la limite d'un contingent global 

de 2000 tonnes. 

Art. 6 - Sont suspendus les droits de douane et la 

taxe sur la valeur ajoutée dûs sur les viandes de dindes 

congelées (escalope) relevant du numéro 020727 du 

tarif des droits de douane et importées par les 

personnes autorisées par les services concernés du 

ministère du commerce et de l'artisanat, et ce, dans la 

limite d'un contingent global de 1500 tonnes. 

Art. 7 - Est réduit à 15% le taux dies droits de 

douane dûs sur les poitrines de poules congelées 

relevant du numéro 0207141000 du tarif des droits de 

douane et importées par les personnes autorisées par 

les services concernés du ministère du commerce et de 

l'artisanat, et ce, dans la limite d’un contingent global 

de 1000 tonnes.  

Art. 8 - Est suspendue la taxe sur la valeur ajoutée 

dûs sur les pommes de terre destinées à consommation 

relevant du numéro 070190900 du tarif des droits de 

douane et importées par les personnes autorisées par 

les services concernés du ministère du commerce et de 

l'artisanat, et ce, dans limite d'un contingent global de 

12000 tonnes.  

Art. 9 - Sont suspendus la taxe sur la valeur ajoutée 

et le droit de consommation et est réduit à 10% le taux 

des droits de douane dûs sur les préparations 

alimentaires destinées à l'alimentation des nourrissons 

et des enfants malades, utilisées comme substituts du 

lait maternel relevant des numéros 1901 et 2106 du 

tarif des droits de douane, telles que reprises par 

l'arrêté du ministre de la santé publique du 27 août 

2011, fixant la liste des substituts du lait maternel et 

importées par les personnes autorisées par les services 

concernés du ministère de la santé.  

Art. 10 - Sont suspendus les droits de douane et la 

taxe sur la valeur ajoutée dûs sur les fertilisants 

contenant élément fer 6% (fer chelate eddha) relevant 

du numéro 382490979 du tarif des droits de douane et 

importés par les personnes autorisées par les services 

concernés du ministère de l'agriculture.  

Art. 11 - Sont suspendus les droits de douane dûs 

sur les fours industriels non électriques à tunnel pour 

biscuiterie relevant du numéro 841720 du tarif des 

droits de douane et importés par les personnes 

autorisées par les services concernés du ministère de 

l'industrie.  

Art. 12 - Sont suspendus les droits de douane et la 

taxe sur la valeur ajoutée dûs sur les intrants 

nécessaires à la fabrication des cuves de stockage des 

céréales et des silos de stockage des céréales relevant 

respectivement des numéros 7309 et 8479 du tarif des 

droits de douane.  

Art. 13 - Sont suspendus les droits de douane et la 

taxe sur la valeur ajoutée dûs sur les tourteaux de soja 

relevant du numéro 230400 du tarif des droits de 

douane et importés par les personnes autorisées par les 

services concernés du ministère de l’agriculture, et ce, 

dans la limite d'un contingent global de 110000 

tonnes.  



N° 91 Journal Officiel de la République Tunisienne —  16 novembre 2012 Page 2895

Art. 14 - Sont suspendus les droits de douane et la 

taxe sur la valeur ajoutée dûs sur les produits 

fourragers repris au tableau suivant destinés pour la 

fabrication des aliments composés et importés par les 

personnes autorisées par les services concernés du 

ministère de l'agriculture :  

 

N° nomenclature (NSH) Désignation des produits 

Ex 071310 - Pois fourrager  

Ex 121299 - Caroubes  

Ex 230500 - Tourteaux d'arachides  

Ex 230610 - Tourteaux de graines de coton 

Ex 230620 - Tourteaux de lin  

Ex 230630 - Tourteaux de tournesol 

Ex 230641 - Tourteaux de colza  

Ex 230650 - Tourteaux de noix de coco 

Ex 230660 - Tourteaux de palmiste  

Ex 230800 - Marcs de raisins  

Ex 230990 - Pulpes de betteraves mélassées  

 

Art. 15 - Sont suspendus les droits de douane et la 

taxe sur la valeur ajoutée dûs sur les animaux vivants 

de l'espèce ovine relevant du numéro 010410 du tarif 

des droits de douane et importés par les personnes 

autorisées pat les services concernés du ministère de 

l'agriculture, et ce, dans la limite d’un contingent 

global de 100000 têtes.  

Art. 16 - Les dispositions du présent décret 

s'appliquent jusqu'au 31 décembre 2012.  

Art. 17 - Le ministre des finances, le ministre du 

commerce et de l'artisanat, le ministre de la santé, le 

ministre de l'agriculture et le ministre de l'industrie 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 13 novembre 2012.  

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

Décret n° 2012-2740 du 13 novembre 2012, 

accordant à la société de gestion du pôle 

technologique de Sidi Thabet les avantages 

prévus par les articles 51 bis et 52 du code 

d'incitation aux investissements.  

Le chef du gouvernement, 

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics, 

Vu le code d'incitation aux investissements 

promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, 

tel que modifié et complété par les textes subséquents 

et notamment la loi n° 2012-1 du 16 mai 2012, portant 

loi de finances complémentaire pour l'année 2012,  

Vu la loi n° 2001-50 du 3 mai 2001, relative aux 

entreprises des pôles technologiques telle que 

modifiée et complétée par les textes subséquents et 

notamment la loi n° 2010-24 du 17 mai 2010,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 93-2542 du 27 décembre 1993, 

portant composition, organisation et modes de 

fonctionnement de la commission supérieure 

d'investissement,  

Vu le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, 

relatif à l'étude d'impact sur l'environnement et fixant 

les catégories d'unités soumises à l'étude d'impact sur 

l'environnement et les catégories d'unités soumises 

aux cahiers des charges,  

Vu l'arrêté républicain n° 2011-2 du 24 décembre 

2011, portant désignation du chef du gouvernement, 

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu le décret n° 2012-959 du 1
er
 août 2012, portant 

désignation d'un secrétaire d'Etat pour occuper les 

fonctions de ministre des finances,  

Vu l'avis de la commission supérieure 

d'investissement en date du 2 août 2012,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République. 

Décrète :  

Article premier - La société de gestion du pôle 

technologique de Sidi Thabet bénéficie des avantages 

suivants .dans le cadre des articles 51 bis et 52 du 

code d'incitation aux investissements :  

- la participation de l'Etat aux dépenses 

d'infrastructure extra muros dans le cadre de l'article 

51 bis du code d'incitation aux investissements au titre 

de la réalisation d'un pôle technologique. spécialisé 

dans le domaine de la biotechnologie, les industries 

pharmaceutiques et paramédicales à Sidi Thabet dans 

la limite d'un montant global ne dépassant pas 

11.103.000 dinars réservé au raccordement aux 

réseaux d'électricité, d'eau potable 'et d'assainissement 

réparti comme suit :  

* dans la limite d'un montant ne dépassant pas 

1.179.000 dinars réservé aux travaux de raccordement 

au réseau d'électricité,  


